
BULLETIN TRIMESTRIEL D'INFORMATIONS COMMUNALES 

MAIRIE 
HEURES DôOUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi ï Mardi  de 12h à 17h 

Mercredi  de 10h à 14h 

Jeudi - Vendredi de 10h à 12h 

Lôaccueil t®l®phonique fonctionne d¯s 8h00 le matin  

au 05. 46. 84. 00. 35 

Courriel: st.laurent.de.la.pree@mairie17.com 

Blog: http://saint-laurent.over-blog.fr/ 

 Lô®dito de Monsieur le Maire , dans le ç Le St Laurentais  » a laissé place à celui du Conseil des Sages , dans son  

n° 17 (octobre-novembre-décembre 2011) et à celui du Conseil municipal des jeunes , nÁ 19 (avril-mai-juin 2012). 

Au tour maintenant des nombreuses associations  de St Laurent de la Pr®e dôoccuper cette premi¯re page. 

 

 

 

  Le Club informatique de St Laurent de la Prée  est n® en novembre 2005, de par la volont® de M. le Maire, en met-

tant ¨ disposition une salle (lôancienne biblioth¯que, route de la Lev®e, en haut des marches), certains ®quipements ; le 

bénévolat sans faille de deux animateurs dont Gérard Bridoux, analyste programmeur, toujours au club.  

Animateurs  : Ces animateurs ont non seulement prêté du matériel (ordinateurs) mais effectué les branchements pour 

le Net, assur® les permanences trois jours par semaineé Sont venues se joindre ¨ G®rard Bridoux (qui assure les 

cours du lundi), Marie-Claude Joyau et Nicole Gaudin (dont le duo fait merveille le mercredi pour les débutants et pas 

seulement). En 2008, au cours dôune assembl®e extraordinaire, alors que le club menaait de fermer faute dôadh®rents 

assidus, un informaticien en activit® sôest propos® pour donner des cours le jeudi soir, pour ceux qui travaillent. Laurent 

Brousse (côest de lui quôil sôagit) a tellement de succ¯s que son cours est loin de se limiter ¨ ceux qui travaillent ! Depuis 

lôann®e derni¯re, Dominique Le Breton est venue animer le cours Excel du jeudi matin. 

Equipement  : Dix ordinateurs (XP familial, Vista, Windows 7) avec écrans de 24 óô, trois imprimantes : deux multifonc-

tions jet dôencre, une laser couleur. Tous les ordinateurs sont reli®s par r®seau entre eux et aux imprimantes, de m°me 

quô¨ lôADSL. Les adh®rents peuvent venir avec leurs ordinateurs portables et se connecter au point wifi. Tables avec 

prises électriques multiples sont à leur disposition. 

Jours, mois et horaires  : Le Club informatique est ouvert de janvier à juin et de septembre à décembre : le lundi (avec 

Gérard Bridoux) de 9h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30 ; le mercredi (avec Marie-Claude Joyau et Nicole Gaudin) de 

9h30 ¨ 11h30 et de 14h30 ¨ 17 heures ; le jeudi matin (avec Dominique Le Breton) de 9h30 ¨ 11h30 et le jeudi soir 

(avec Laurent Brousse) de 18 heures ¨ 20 heures. 

Conditions  : Pour les adh®rents qui suivent les cours, cotisation annuelle 12 ú ; le mois de cours, 6 ú (payable dôavan-

ce par trimestre).  

Pour tous autres renseignements : se présenter aux jours et heures de cours, ou consulter le BLOG de St Laurent de la 

Prée, rubrique « Associations » : CLUB INFORMATIQUE  

              

Michelle Dupas, Présidente du Club Informatique 

   Premi¯re association ¨ se pr®senter : LE CLUB INFORMATIQUE  

N°20 

JUIL / AOÛT / SEPT  

2012 

mailto:st.laurent.de.la.pree@mairie17.com


 

 
De part notre abonnement ¨ lôUnion Nationale, nous vous 

informons des dernières nouvelles 
Pour les personnes âgées aux revenus modestes 

Lancement national du "Pass lunettes"   
 
 

Un "pass -lunettes" a été mis en place lundi 14 mai 2012,  à destination des personnes âgées aux revenus 
modestes afin de faciliter leur accès aux soins d'optique, mal pris en charge par la sécurité sociale.  

 

Petite révolution dans le monde de la lunetterie. Habituellement très mal 
pris en charge par la sécurité sociale, une association a décidé de lutter 
contre cette dérive. Optique solidaire a, à cet effet, lancé un « pass-
lunettes ». Mais, celui-ci ne s'applique pas à tout le monde. Il est à desti-
nation des personnes âgées aux revenus modestes. Plus précisément, 
ce « pass-lunettes » s'adresse aux personnes éligibles à l'ACS (aide à 
la complémentaire santé), dont les revenus sont compris entre 648 et 
816 euros. Pourquoi ? Car en dessous de 648 euros, la CMU-C 
(compl®mentaire de la couverture maladie universelle) garantit d®j¨ une 
paire de lunettes par an à ceux qui en bénéficie. 

Mise en place des bureaux d'aide aux victimes  
 

Les bureaux dôaide aux victimes (BAV) peuvent d®sormais °tre mis en place dans chaque tribunal de grande ins-
tance. Compos®s de repr®sentants dôassociations dôaide aux victimes, les BAV ont pour mission dôinformer les 
victimes et de r®pondre aux difficult®s quôelles sont susceptibles de rencontrer tout au long de la proc®dure p®na-
le, notamment à l'occasion de toute procédure urgente telle que la comparution immédiate. Les BAV aident les 
victimes dans leurs d®marches et les informent sur lô®tat dôavancement de la proc®dure les concernant. Les BAV 
orientent également les victimes vers les magistrats ou les services compétents, en particulier les juridictions de 
lôapplication des peines. Enfin, les victimes sont guid®es vers le dispositif dôindemnisation auquel elles peuvent 
éventuellement prétendre, comme le service d'aide au recouvrement des victimes d'infractions ou la commission 
d'indemnisation des victimes d'infractions.  
Décret n°2012-681 du 7 mai 2012 relatif aux bureaux d'aide aux victimes.   

 

Plan canicule 2012  
 

Lôinstruction interminist®rielle du 9 mai 2012 relative aux nouvelles dispositions de la version 2012 du plan canicu-
le, arrêté conjointement par le préfet de département et par le président du conseil général, prend en compte la 

situation des personnes âgées, des personnes handicapées, mais également des personnes les plus vulnérables 
du fait de leur isolement ainsi que des enfants et nourrissons.  

Pour rappel , le maire est tenu dôinstituer un registre nominatif des personnes fragiles, notamment ©g®es et handi-
capées. (ci-joint fiche dôinscription) 

 

Guide "Démarches sociales et cancer"  
 

LôInstitut national du cancer (INCa) publie, en partenariat avec la Ligue nationale contre le cancer, lô®dition mise ¨ 
jour du guide "D®marches sociales et cancer". Destin® aux personnes atteintes dôun cancer et ¨ leurs proches, ce 
guide a pour objectif de les accompagner dans les multiples démarches administratives et financières suscitées 
par la maladie. Il recense lôensemble des dispositifs qui leur sont destin®s et les droits dont ils disposent. Le guide 

est t®l®chargeable et disponible gratuitement ¨ la commande sur le site de lôINCa. 
 

Augmentation de 25 % de lôallocation de rentr®e scolaire 
 

Marisol Touraine, ministre des Affaires sociales et de la Santé a annoncé le 30 mai dernier une augmentation de 
25 % de lôallocation de rentr®e scolaire d¯s la rentr®e 2012. Les familles concern®es se verront ainsi verser, le 20 

ao¾t 2012, une allocation dôun montant net de : 

 356,20 ú pour un enfant ©g® de 6 ¨ 10 ans, contre 284,97 ú en 2011 

 375,85 ú pour un enfant ©g® de 11 ¨ 14 ans, contre 300,06 ú en 2011 

 388,87 ú pour un enfant ©g® de 15 ¨ 18 ans, contre 311,11 ú en 2011 
Les 3 millions de familles concern®es verront le montant de leur allocation augmenter de 125 ú en moyenne.  

PERMANENCE  ASSISTANTE SOCIALE:  
Le 3

ème
 lundi de chaque mois de 14h00 à 16h00.  

Son secrétariat est dans les locaux de la DTAS: 28 rue Chanzy à Rochefort. Tél: 05 46 88 15 79 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=F1A6654571972E79C422912851C92B9E.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000025822780&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.unccas.org/adherents/docs/actu/120601-cir_35274.pdf
http://www.e-cancer.fr/expertises-publications-de-l-inca/guides-cancer-info-pour-les-patients


AIDES AUX VACANCES  
 
LA CAISSE DôALLOCATIONS FAMILIALES 
- Le Passeport Temps Libre est une aide qui varie selon le quotient familial, il donne droit à des réductions pour 
les séjours en centres de vacances : colonies et camps de vacances. Pour les vacances familiales, la CAF  peut 
vous proposer une aide pour votre projet familial. CAF de Charente Maritime: 4 bis av du Mar®chal Leclerc 
17000 La Rochelle. T®l 0820 25 17 10 - www.caf.fr  
 
LA CAISSE DE MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE  
- La Caisse de Mutualité Sociale Agricole propose à ses allocataires des aides pour les vacances collectives, les 
vacances familiales et les Accueils de Loisirs Sans Hébergement. Les bons vacances sont envoyés aux familles 
en d®but dô ann®e. MSA, agence La Rochelle / océan: 32 av Albert Einstein 17000 La Rochelle  

                  T®l 05 46 97 50 28 - www.msa17.fr  
 
LE CONSEIL GENERAL  
- Le Conseil Général de Charente Maritime peut, après étude de la situation familiale, octroyer une bourse pour 
son séjour de Liginiac. MAISON de la Charente -Maritime, Service vacances, 85 boulevard de la République 17076 La 

Rochelle cedex 09. Tél 05 46 31 70 00 - www.charente -maritime.org  
 
LE SECOURS CATHOLIQUE  
- Sur un rapport dôune assistante sociale, le Secours catholique apporte une aide financi¯re par enfant, en com-
pl®ment des aides de la CAF et dôautres organismes. Par courrier : D®l®gation de La Rochelle, BP 67 - 17003 
La Rochelle cedex. Contact téléphonique pour aides pour les camps de vacances Tél :  05 46 44 30 09  

 
LES MUTUELLES  
- Certaines mutuelles accordent des aides non négligeables pour les vacances de leurs adhérents. Renseignez 
vous auprès de votre mutuelle 
 
LES COMITES DôENTREPRISE 
- Les entreprises et les administrations qui ont mis en place des services sociaux proposent certaines allocations 
dont peut bénéficier le personnel. Se renseigner auprès de son employeur. 
 
AROEVEN POITOU CHARENTES : Lô Association R®gionale des îuvres Educatives et de Vacances de lôEduca-
tion Nationale peut apporter une aide au départ en centre de vacances de jeunes de 9 à 17 ans, scolarisés dans 
lôAcad®mie, pour les s®jours quôelle organise; aide cumulable.  

AROEVEN 9 avenue Georges Pompidou, 86000 Poitiers. Tél 05 49 45 24 34  
 

JEUNESSE PLEIN AIR : cet organisme aide essentiellement les familles économiquement défavorisées  
Tel  01 44 95 81 20  www. jpa.asso.fr  Email: lajpa@jpa.asso.fr 
 

 

      Le Secours catholique multiplie ses actions   

 

 

 

 

 
  

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

CAMP été  2012. 

INSCRIPTIONS  
Possibilit® de partir en camp dô®t® pour 4 jeunes du secteur : Ile dôAix, Fouras, Saint Laurent.  
La participation de la famille sera calculée selon le quotient familial de la CAF. 
Merci de prendre contact avec Madame Gachet  Tél : 05 46 84 28 52 (HR) 

ü S®jour du 07 juillet au 20 juillet 2012 
ü Activit®s sportives et ludiques ; et Chantiers jeunes 
ü H®bergement sous tentes 
ü S®jour ¨ Sainte Anne DôAuray pour les jeunes de 10 ¨ 17 ans 



 

AEM 

Aide à la personne, et maintien à domicile  

Commune de Saint Laurent de la Prée 
 

Les services ¨ domicile de lôassociation AEM sont pr®sents sur la commune de Saint Lau-
rent de la Prée depuis plus de 3 ans, et servent de nombreux administrés afin de leur venir en aide pour tous les 
actes de la vie quotidienne, apr¯s une hospitalisationé 

 

Les services de lôAEM labellis®s NF services, sont organis®s au b®n®fice des personnes ©g®es d®pendantes, 
des familles, des personnes handicapées, de toute personne désireuse de services à son domicile, pour les se-
conder au quotidien par du personnel qualifi® pour le  m®nage, le repassage, les courses, lôaide ¨ la pr®paration 
des repas, etc. 

LôAEM intervient ®galement pour aider les familles dans le cadre de la garde dôenfants de moins de 3 ans. 

 

LôAEM est conventionn®e avec de nombreuses caisses de retraite, la CAF, les mutuelles, de nombreux ®metteurs 
de titres CESU(d®livr®s par des mutuelles, caisses de retraite compl®mentaires, des comit®s dôentreprise). Lôas-
sociation est aussi autoris®e pour intervenir aupr¯s des personnes b®n®ficiant de lôaide dans le cadre de lôAPA 
(Aide Personnalis®e ¨ lôAutonomie), la PCH (Prestation Compensatrice Handicap®e). 

 

Laure CATALDI, responsable secteur, évaluera à votre domicile avec vous vos besoins, les possibilités de finan-
cement, et organisera avec vous lôaide, en veillant notamment ¨ ce que les temps de pr®sence des personnels 
qualifi®s, lôaide n®cessaire soient bien r®partis et au plus pr¯s de vos besoins. 

Pour tous renseignements ou d®marches, vous pouvez joindre lôAEM au 05 46 50 71 71 

 

Association Développement Compétences Ressources et Services 
Tél: 05 46 87 32 97ðFax: 05 46 87 19 59 

15 rue de la Ferronnerie 17300 ROCHEFORT 
Email: rochefort@adcr-services.com 



LA COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION VOUS AIDE POUR 

AMELIORER VOTRE LOGEMENT  

Les ®lus de la communaut® dôagglom®ration du Pays rochefortais, lôEtat et lôAnah 

ont d®cid® de sôimpliquer en faveur de lôhabitat en mettant en place un Program-

me dôInt®r°t G®n®ral (PIG) pour une dur®e de 2 ans. Notre commune fait partie du p®rim¯tre dôintervention. 

Lôassociation PACT de Charente Maritime a ®t® choisie par les ®lus pour animer ce dispositif dôaides financi¯res. 

Donc, si vous souhaitez réaliser des travaux dans votre logement et que vous êtes propriétaire occupant ou bail-

leur, le PACT vous informera des financements possibles et pourra vous accompagner gratuitement dans vos d®-

marches si votre projet est éligible. 

Pour tout renseignement  : Permanences sur rendez-vous le 2
ème

 et 4
ème

 jeudi de chaque mois de 10h ¨ 12h et 
de 13h30 ¨ 15h30 dans les locaux de la Communaut® dôagglom®ration du Pays rochefortais:  

Parc des fourriers 3 avenue Maurice Chupin 17300 Rochefort 

Pour prendre RDV auprès du PACT: 110, grande rue 17180 PERIGNY 

 

LES SENIORS AU VOLANT   

Il reste encore quelques places pour le stage de pr®vention routi¯re, Les personnes int®ress®es peuvent sôinscrire 
aupr¯s de la Mairie, aux heures dôouvertures T®l : 05.46.84.00.35 

Merci de communiquer lôinformation autour de vous !!! Afin que le stage soit organis® d¯s la rentr®e de septembre 
- octobre 2012. 

 

Voyage à la découverte des  

Écritures  

Atelier ludique et éducatif   

pour Enfants (8 ï 14 ans) 

Marlène Chassin  

Adjointe au Maire chargée des Affaires Sociales. 

BIBLIOTHEQUE  

MUNICIPALE 

A côté de la Mairie (sous le préau) 

Mardi / Jeudi : 14h30 à 17h 

Mercredi : 14h à 16h 

La biblioth¯que est ouverte jusquôau jeudi 12 juillet. 

Fermeture du mardi 17 juillet inclus au jeudi 30 août. 

Réouverture : mardi 4 septembre 

Lôassociation PARENTHESES remercie  

Mr Robert Michel, maitre  calligraphe ,  

pour ses ateliers dô®critures.  

Un moment magique  

pour tous les enfants ! 

 

Ouverture  

automatique de  

la porte du cimetière  

de 7h00 à 21h00.  

 

 

 

ATTENTION ! 

il sera impossible 

de sortir du  

cimetière après 

21h00. 



Conseil du 3 avril 2012  

 
DELIBERATIONS  
 
  
1 ï VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011   
 
 Les r®sultats de lôann®e 2011 sont les suivants : 
 Investissement :  - D®penses ¨ 470.755, 68 ú 
  - Recettes   ¨ 168.449,10 ú 
 Fonctionnement : - D®penses ¨ 1.040.955,32 ú 
  - Recettes   ¨ 1.293.884,03 ú 
 Les comptes sont adopt®s ¨ lôunanimit®. 
    
2 ï APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  
 
 Les chiffres présentés par la trésorerie de Rochefort sont identiques à ceux du compte administratif et sont approuvés à 
lôunanimit®.  
   
3 ï VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EN 2012  
 

 
 
4 ï BUDGET ECOLE    
 
Le Conseil Municipal, apr¯s examen et discussion, d®cide, ¨ lôunanimit®, du budget qui sera allou® ¨ lô®cole pour lôan-
née 2012, à savoir : 
 

30 ú par ®l¯ves inscrits ¨ la rentr®e 2011, soit 185 enfants, 
350 ú par classe, 
380 ú pour la B.C.D., 
230 ú pour le projet ®coles, 
180 ú pour lôadministratif + B.O., 
100 ú pour le r®seau dôaide, 
500 ú pour les feuilles (photocopies) + contrat de 75200 copies. 

 
 Le spectacle du go¾ter de No±l sera r®gl® par la commune ¨ concurrence de 300 ú. 
 Un budget de 3.000 ú est accord® pour les sorties scolaires plus la sortie piscine. 
 
5 ï VOTE DU TAUX DES TAXES POUR 2012    
 
 Monsieur le Maire invite le conseil municipal à débattre du taux des taxes pour 2012. 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 10 voix pour et 2 contre, décide de modifier les taux des taxes 
pour 2012, soit : 
  - Taxe dôhabitation : 13,75 % 
  - Foncier bâti : 17,75 % 
  - Foncier non bâti : 46,25 %. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Olivier COCHE-DEQUEANT informe les ®lus dôun futur ®change avec les ®lus de la commune de La B©thie. 

- FestôEn Herbe : 1.750,00 ú 

- Entente Cycliste Fouras/St Laurent: 450,00 ú 

- Association des Parents dô®l¯ves : 300,00 ú 

- Fouras Olympic Club Football : 1144,00 ú 

- Association ModernôJazz : 819,00 ú 

- Aïkido Fouras/St Laurent 65,00 ú 

- Association golf du Pays Rochefortais : 182,00 ú 

- Association les poissons volleyants : 300,00 ú 

- Foulées Nordiques : 300,00 ú 



Conseil du 11 avril 2012  

  DELIBERATIONS   
 
1 ï VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
 Monsieur le Maire présente aux Conseillers Municipaux, les chiffres du Budget Primitif 2012. 
 Fonctionnement :                                                                           Investissement :  
--- D®penses ¨ 1.198.940 ú                                                            --- Dépenses  ̈  321.921 ú 
--- Recettes ¨ 1.198.940 ú                                                             --- Recettes  ̈  321.921 ú 
            Approbation ¨ lôunanimit® 
     
2 ï MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT DES EAUX  
 Le Maire fait part au Conseil Municipal de la décision du Comité du Syndicat des Eaux, réuni en Assemblée 
Extraordinaire le 7 mars 2012, de modifier ses statuts afin : 
1) ï de prendre en compte les observations de la Chambre r®gionale des Comptes qui portent notamment sur : 
 * une d®finition plus pr®cise des comp®tences exerc®es, 
 * la disparit® des situations juridiques quant ¨ la propri®t® des ouvrages, 
 * lôactivit® accessoire ç vente dôeau è, 
 * la reprise de comp®tence, 
 * lôadmission et le retrait. 
2) ï de prendre en compte les dispositions l®gislatives et r¯glementaires entr®es en vigueur depuis lôadoption des sta-
tuts actuellement en vigueur. 
Le Maire donne lecture de la délibération du Comité du Syndicat des Eaux ainsi que le projet de statuts. Cette nouvelle 
rédaction permet de :  
* mettre en coh®rence les statuts et les pratiques dans le respect du Code G®n®ral des Collectivit®s territoriales, 
* mettre les statuts en harmonie avec les nouvelles dispositions l®gislatives et r¯glementaires entr®es en vigueur, 
* pr®server la solidarit® qui conduit ¨ une redevance unique pour les collectivit®s adh®rentes, 
* garantir une participation des adh®rents ¨ la prise de d®cision sur leur territoire. 
Le Conseil Municipal approuve, ¨ lôunanimit®, la modification des statuts du Syndicat des Eaux. 
 
3 ï DEMANDE DE SUBVENTION AU FRIL POUR LôECOLE POUR LôAMENAGEMENT DE LA COUR 
 
4 ï DEMANDE DE SUBVENTION AU FRIL POUR LôECOLE POUR LA REFECTION TOTALE DES TOITURES DES 
BÂTIMENTS ANCIENS  
 
5 ï DEMANDE DE SUBVENTION DGE POUR LôECOLE POUR LôAMENAGEMENT DE LA COUR 
 
6 ï DEMANDE DE SUBVENTION DGE POUR LôECOLE POUR LA REFECTION TOTALE DES TOITURES DES BĄ-
TIMENTS ANCIENS 
 
7 ï DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LôECOLE POUR LA REFECTION TOTALE DES 
TOITURES DES BÂTIMENTS ANCIENS  
 Pour le projet dôam®nagement de la cour de lô®cole primaire et compte tenu de la v®tust® des toitures de lô®cole com-
munale, et suite aux nombreuses interventions pour fuites, Monsieur le Maire propose la réfection totale des toitures 
des b©timents anciens. Des demandes de subvention au FRIL (Fond R®gional dôIntervention Locale), ¨ la DGE 
(Dotation Global dôEquipement) et au Conseil G®n®ral, peuvent °tre demand®es apr¯s d®lib®ration du conseil munici-
pal. Les Conseillers Municipaux d®cident, ¨ lôunanimit®, de proc®der ¨ ces demandes et donne tous pouvoirs ¨ Mon-
sieur le Maire pour signer les documents y afférent. 
 
8 ï AUGEMENTATION DU TARIFS DES CONCESSION DANS LE CIMETIERE  
 Apr¯s r®am®nagement du cimeti¯re et reprise des tombes abandonn®es, Monsieur le Maire propose lôaug-
mentation des tarifs des concessions à compter du 15 avril 2012, à savoir : 
 --- 15 ans à 150 euros, 
 --- 30 ans à 210 euros, 
 --- 50 ans à 420 euros. Accord ¨ lôunanimit®. 
 
9ï RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE  
 Monsieur le Maire propose aux conseillers municipaux le renouvellement de ligne de trésorerie pour le même 
montant que lôann®e 2011, ¨ savoir 200.000 ú. Accord ¨ lôunanimit® du conseil municipal sur le principe du renouvelle-
ment et donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer les documents y afférent. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
--- M. BOUTIRON fait part de lô®tat dôavancement des travaux entrepris dans le cadre de la r®fection du marais. La r®-
fection de lô®cluse du Fort La Pointe reste ¨ r®aliser. Une ®tude est en cours. 
--- M. REPAIN fait part de son indignation en ce qui concerne la limitation envisagée des dépôts à la déchetterie ; ce qui 
risque dôengendrer des d®p¹ts sauvages. Dôaccord pour un acc¯s plus contr¹l® par carte, il envisage de sensibiliser les 
utilisateurs pour sôopposer ¨ cette limitation.    



Conseil du 22 mai 2012  
 

DELIBERATIONS    
 
1 ï PROJET DE PERIMETRE DE FUSION ENTRE LA COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION DU PAYS ROCHE-
FORTAIS ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD -CHARENTE 
 
 La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales (loi RCT), modifiée par 
la loi n°2012-281 du 29 février 2012, a prévu un dispositif permettant au Préfet, de proposer des projets de création, de 
modification de p®rim¯tre ou de fusion dô®tablissements publics de coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® propre. 
  Lôarr°t® pr®fectoral nÁ12-826 DRCTE-BE du 03 avril 2012 fixe la liste des communes concern®es par un projet 
de périmètre de fusion entre la Communauté de communes du Sud-Charente et la Communaut® dôAgglom®ration du 
Pays Rochefortais, hors la commune dôYves qui devrait rejoindre la Communaut® dôAgglom®ration de La Rochelle. 
 La commission départementale de coopération intercommunale (CDCI), lors de sa réunion du 15 mars der-
nier, a émis un avis favorable sur ce projet de fusion. 
 Conform®ment ¨ lôarticle 60-11 de la loi RCT, le projet de périmètre est soumis pour avis aux conseils commu-
nautaires des EPCI appelés à fusionner et aux conseils municipaux des communes incluses dans le projet de périmè-
tre, qui ont 3 mois pour se prononcer à compter de la réception de la notification préfectorale. A défaut de décision dans 
le délai susvisé, celle-ci sera réputée favorable. 
 La majorit® requise pour la prise de lôarr°t® de fusion est de la moiti® aux moins des conseils municipaux  des 
communes int®ress®es repr®sentant la moiti® au moins de la population totale, la majorit® doit comporter lôaccord de la 
commune ayant la population la plus nombreuse d¯s lors quôelle repr®sente le tiers de la population totale. 
 Apr¯s en avoir d®lib®r®, les conseillers municipaux, ¨ lôunanimit®, ®mettent un avis favorable au p®rim¯tre de 
fusion fix® par lôarr°t® pr®fectoral nÁ12-826 du 03 avril 2012. 
    
2 ï FONDS DE CONCOURS 2012 AU PROFIT DES COMMUNES 
 Comme lôann®e pr®c®dente, et conform®ment ¨ la loi du 13 juillet 2004, il est propos® le versement de fonds 
de concours aux communes sur leurs d®penses dô®quipement en section dôinvestissement, de gros entretien de leur 
voirie communale, ou de numérisation de leur PLU. 
1) ï Montant des fonds de concours 
Le total des fonds de concours vers® en 2012 par la CAPR sera dôun maximum de 255 987 ú, chaque commune pourra 

percevoir un maximum de fonds de concours dôun montant de : 
 2) ï Versement des fonds de concours 
Les fonds de concours seront vers®s par la CAPR sur demande des communes au vu dôun ®tat r®capitulatif des d®pen-
ses. Cet état devra faire apparaître un total de dépenses au minimum du double du fonds d »e concours à verser. 
Lô®tat de d®penses pourra °tre soit un r®capitulatif : 
 - de factures externes et visé par le comptable public. 
 - de valorisation des travaux effectués en interne par les services communaux et visé par le Maire. 
Afin de permettre un paiement par la CAPR avant le 15 décembre 2012, il est souhaitable que les demandes des com-
munes parviennent à cette dernière avant le 30 octobre 2012. 
Toute somme non demandée dans les temps par les communes ne sera pas reportée en 2013 et ne sera donc pas ver-
s®e par la CAPR ¨ la commune retardataire. Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, ®met un avis favorable. 
 
3 ï PARTICIPATION COMMUNALE POUR RECONSTRUCTION DôUNE ECLUSE 
 Pour le projet de reconstruction dôune ®cluse dans le marais de Fouras, les travaux n®cessaires ¨ cette r®fection seront 
pris en charges par le syndicat de dit marais. Le président de ce syndicat demande une participation aux communes de 
St Laurent de la Prée et de Fouras, ces deux communes évacuant leurs eaux pluviales par cette écluse. 
 Apr¯s d®lib®ration, et ¨ lôunanimit®, le conseil municipal d®cide dôoctroyer une somme de 3000 euros pour cette recons-
truction, qui sera versée au syndicat à réception des travaux. 
 
4 ï CESSION GRATUITE DE TERRAIN 
 Suite ¨ la mise en place de lôassainissement collectif sur le territoire communal,  il convient de r®troc®der au 
syndicat des eaux la parcelle sur laquelle est installé un poste de refoulement. 
Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, accepte ¨ lôunanimit® la cession de la  parcelle C nÁ3055 pour 0 a 20 ca  
dont les frais dôactes n®cessaires ¨ la transaction seront ¨ la charge de lôacqu®reur.  

Communes Fonds Communes Fonds Communes Fonds 

Ile dôAix 6487 ú Fouras 3775 ú Muron 9512 ú 

Breuil Magné 5239 ú Loire les Marais 6649 ú Port des Barques 8318 ú 

Cabariot 7513 ú Lussant 7204 ú Rochefort 133071 ú 

Echillais 3220 ú Moragne 6604 ú St Agnant 9312 ú 

St Coutand 6329 ú St Hippolyte 8628 ú Tonnay-Charente 16416 ú 

St Laurent 5548 ú Vergeroux 6730 ú     



5 ï CHOIX DE LôENTREPRISE POUR LôAMENAGEMENT DE LA COUR DE LôECOLE PRIMAIRE 
 Suite ¨ la consultation, il convient maintenant de choisir lôentreprise qui effectuera lôam®nagement de la cour 
de lô®cole primaire. Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit®   de choisir lôentreprise PCV col-
lectivités  pour un montant HT de 27.283 euros  soit 32.630,47 euros TTC.  Les crédits nécessaires sont inscrits au bud-
get, opération 9701. 
  
QUESTIONS DIVERSES 
--- Point sur les travaux en cours : 

remise en état du ponton flottant sur la Charente ; 
cr®ation dôun chemin pi®tonnier le long de la route des Coudr®es ; 
fermeture de la porte du cimeti¯re la nuit afin dô®viter les d®gradations ; 
cr®ation dôun WC handicap®s sous le pr®au ¨ c¹t® de la mairie ; 
changement dôune porte dans un atelier communal. 

 
--- Monsieur Eric BONVALLET informe le Conseil Municipal dôun ®ventuel agrandissement du domaine des Charmilles. 

Au nom de la municipalité, je tiens à remercier pour le fleurissement,  

l'entretien et la mise en valeur du domaine public devant  

leur propriété:  

- Mr et Mme Gris rue du Grand Four 

- Mr et Mme Netick rue du Grand Four 

- Mr et Mme Mercier route de la Cabane de lôEst 

- Mr et Mme Ozange rue du Souvenir Français 

- Mr et Mme Lemercier chemin des Gagneries 

- Mr et Mme Auzenat chemin des Gagneries 

 

Ecoles: RENTREE SCOLAIRE 2012  
Pour les parents concernés, vous devez préinscrire vos enfants nés en 2009 et 2010 le plus tôt possible en mairie. Il est 
imp®ratif que le jour de la rentr®e, tous les enfants soient pr®sents, un comptage ®tant effectu® par lôinspection dôacad®-
mie pour en contrôler le nombre.  
Ceci dans le but de préserver le nombre de classes à la rentrée.  

Daniel Lostetter. Adjoint voirie.  

La St Laurentaise Christelle Fichtelscherer , a ®t® sacr®e  

vice -championne de France de cuisine à la «plancha»  
dans la finale du 8 mai dernier à Paris.  

Elle avait déjà remporté le championnat régional de la discipline, le 16 avril à Angou-
lême. Une cuisinière très organisée, capable de planifier des envois une bonne heure 
avant. Cette organisation avait déjà fait forte impression dès les quarts de finale. La 
Plancha de Christelle pouvait recevoir quatre ou cinq cuissons parall¯les, sans quôau-
cune tension apparaisse. Son secret : emprunter ¨ dôautres types de cuisine des 
tours de main quôon ne pensait pas applicables ¨ la Plancha. 
Christelle a laissé son métier d'infirmière après la naissance de son troisième enfant. 
«Désormais, je fais passer ma passion de la cuisine avant tout le reste, lance le cor-
don-bleu qui poursuit: «Je n'ouvrirai pas un restaurant par peur du répétitif. Je serai 
chef à domicile, sur commande, pour des anniversaires, des soirées et toutes récep-
tions qui réclament une restauration de qualité».    FELICITATIONS CHRISTELLE ! 


